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Assemblée générale de MIRANA 17.03.2023 

Personnes présentes  

Comité : Suzanne Vez, Juliane Dind, David Gastaldi, Coraline Suchet, Catherine Hugon-Lovey, Marie-
Lorraine Thévoz 

Membres : Jean-Marie Thévoz, Markus Baumann, Steven Grivel, Johann Rohner 
 

Personnes excusées  

Isabelle Gay-Corsier 

 

Ouverture de la séance à 20h07 par Juliane Dind qui souhaite la bienvenue.  

Juliane Dind propose d’ajouter un point à l’ordre du jour : la présentation du budget 2023. 

 

Acceptation du procès-verbal de l’assemblée générale 2022 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 

Rapport des activités en Suisse 

Suzanne Vez présente le rapport d’activités en Suisse :  

Le comité s’est rencontré à plusieurs reprises pendant l’année 2022. Nous avons eu la chance d’avoir 
la visite de Mirana durant l’été. En mars nous avons eu l’AG annuelle. Nous avons participé à une des 
deux AG de la Fedevaco.  

Lors de nos rencontres, nous avons parlé de l’inflation à Madagascar et de la nécessité d’augmenter 
notre aide, ponctuellement ou à long terme. Nous avons discuté de l’envoi de matériel par container. 
Nous avons eu des réflexions sur les prochaines actions que nous voulions proposer : brunch et repas 
en alternance tous les 18 mois environ. Nous avons postulé au Marché de Noël de la Fedevaco, mais 
nous n’avons pas été retenus. Nous avons parlé de la nécessité de refaire le site internet. 

Une volontaire, Lara, est actuellement à Madagascar pour 5 mois. Juliane et Marie-Lorraine l’ont 
rencontrée pour la préparation à son travail au centre et à la vie à Madagascar.  

Lors de la venue de Mirana en été nous avons pris le temps de discuter avec elle de la suite de 
l’Association à Mada. Il a été question de financement de nouvelles formations pour les jeunes qui ont 
terminé l’école obligatoire et de l’idée de partenariat comme cela a été possible avec les jeunes 
boulangers et l’association Epigasy. Nous avons évoqué une formation sur le cyberharcèlement qui 
pourrait être donnée par la Lara. Nous avons également évoqué la possible retraite de Mirana. Nous 
avons compris la réticence de Mirana à ce sujet (la représentation de la retraite est très négative à 
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Madagascar). Nous l’avons rassurée sur le fait que nous ne voulions que son bien et que tant qu’elle 
en a envie elle peut continuer, mais qu’elle a le droit aussi de souffler. Il a également été question de 
travaux nécessaires dans un de bâtiment du centre. Il y a un problème de fumée qui s’introduit dans 
les chambres à l’étage et qui est toxique. Nous attendons le devis pour ces travaux d’assainissement. 
Mirana nous a rapporté les problèmes récurrents avec le véhicule 4x4 (pièces qui lâchent les unes 
après les autres) et le comité envisage l’achat d’un nouveau véhicule. Nous avons également parlé 
d’une tournée des danseurs pour les 25 ans de l’Association. 

La question de la caisse de pension est toujours d’actualité, en attendant de trouver une solution, un 
fond est alimenté en Suisse.  

Un grand merci à chacune et chacun des membres du comité pour leur engagement tout au long de 
l’année. 

 

Nouvelles de Madagascar 

Juliane Dind donne des nouvelles de Madagascar : 

Elle nous propose de visionner puis commenter quelques petites vidéos filmées lors de son dernier 
séjour à Madagascar en décembre 2023 :  

• Témoignages des deux jeunes sourds qui ont suivi la formation de boulangerie et qui ont été 
choisis par Roland Marion (directeur Epigasy) pour être ceux qui vont produire des biscuits 
hautement caloriques pour lutter contre la malnutrition. Actuellement Epigasy cherche les 
partenaires qui achèteront ces biscuits. En attendant, c’est l’Association Mirana qui paie leur 
salaire car Epigasy peine à trouver les financements mais à terme, ils devraient être salariés 
d’Epigasy. 

• Séquences de films autour des jeux pendant les temps libres. Juliane parle de Tojo, jeune IMC 
qui a maintenant 25 ans et qui aide beaucoup au centre avec les plus jeunes. 

• Sketch de théâtre, une des activités proposées au centre 
• Juliane nous parle de Mampionona qui a eu un Covid avec des complications et beaucoup de 

problèmes médicaux depuis. Actuellement, elle se trouve en réanimation. Mirana a demandé 
un versement d’urgence pour couvrir les frais médicaux. 

• Nouvelles de Fanilo : pendant les vacances, les parents l’ont emmenée voir un sorcier pour 
qu’il la guérisse. Selon ce sorcier, pour guérir, elle devrait habiter avec lui. Mirana a demandé 
à Fanilo de l’informer si ce sorcier s’approchait à nouveau d’elle. 

• Une jeune fille, Ony a raconté à Mirana qu’elle s’est faite violée par un autre jeune du centre. 
Mirana a informé les parents des deux jeunes. La famille de la jeune fille a décidé de ne pas 
porter plainte. Mirana a sanctionné le jeune qui a commis le viol en le renvoyant du centre, 
mais pas définitivement. Cette situation est vraiment dommage car ce jeune apprenait le 
métier d’éducateur et avait de bonnes compétences dans ce domaine. 

Johann Rohner demande combien de jeunes gravitent autour du centre. Il y a une quarantaine de 
bénéficiaires, y compris les éducateurs. Il y a plusieurs jeunes qui ont déjà fini leur scolarité et qui 
restent au centre en attendant de trouver des opportunités de formation professionnelle ou d’emploi. 
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Jean-Marie Thévoz raconte le passage de la famille Thévoz au centre lors de leur séjour à Madagascar 
en juillet 2023. Il relève le nombre important d’enfants et la poigne de Mirana pour diriger une telle 
équipe. Le centre est bien entretenu et l’ambiance chaleureuse. Mirana fait des miracles ! 

Par rapport au viol qui a eu lieu (à l’extérieur du centre, mais par des jeunes du centre), le Comité avait 
déjà discuté avec Mirana d’une intervention externe de type éducation sexuelle. Mirana parle 
beaucoup de ce sujet avec les adolescents et adultes du centre, mais l’intervention de quelqu’un 
d’externe serait certainement bénéfique. Le Comité va chercher qui pourrait proposer ce genre 
d’intervention. 

 

Rapport des comptes (cf annexe) 

David Gastaldi, caissier, présente les comptes. Cf. annexe. 

L’année 2022 s’est clôturée par un bénéfice de 5290.57 CHF 

Le solde du compte au 31.12.2022 s’élève à 142'093.26 CHF 

Remarque : les versements mensuels se font en euros. Nous nous engageons à verser 30'000 euros, 
mais vu le cours de change actuel, cela a correspondu à 28'102 CHF en 2022. 

Des versements spéciaux ont été effectués en 2022 pour compenser la forte inflation à Madagascar. 

 

Rapport des vérificateurs (cf annexe) 

Steven Grivel et Johann Rohner se sont penchés sur les comptes, ils en relèvent son excellente tenue 
et leur exactitude. Ils remercient le caissier pour son travail et proposent à l’assemblée de lui donner 
décharge. 

 

Approbation des comptes et décharge du comité 

Décharge est donnée au caissier avec les remerciements d’usage ainsi qu’aux vérificateurs par 
l’assemblée. 

 

Présentation du budget 2023 (cf annexe) 

Produits espérés pour 2023 : 41’000 

Charges estimées pour 2023 : 41’520 

Projection de boucler les comptes avec une petite perte qui sera épongée grâce à notre réserve. 

Steven Grivel demande si le nombre de bénéficiaires du centre reste stable ou augmente.  
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Juliane Dind explique que le nombre d’enfants et de jeunes augmente légèrement. Mirana a de la 
difficulté à avoir suffisamment d’éducateurs pour encadrer les jeunes, notamment dans les classes 
d’intégration. Mirana essaie actuellement d’engager deux enseignants entendants qui enseignaient 
dans une autre école pour enfants sourds (Akama). Pour l’instant cela se passe bien. D’année en année, 
le nombre de bénéficiaires augmente légèrement, mais le souhait de Mirana est de rester dans une 
taille raisonnable. Il n’y a pas d’augmentation trop importante à prévoir car il y a chaque année certains 
élèves qui quittent le centre également. 

Jean-Marie Thévoz demande si une provision devrait être faite pour l’achat d’une nouvelle voiture. Le 
besoin est assez urgent. Une demande à une association (Loterie Romande, etc.) serait possible car 
nous n’avons que 23'000 CHF sur nos Fonds propres. Le reste de l’argent se trouve sur des Fonds 
affectés qui ne peuvent pas être utilisés pour cela. 

Décision de l’Assemblée : l’attribution du bénéfice prévoit 2000 CHF de provision pour l’achat ou 
l’entretien d’un véhicule. 

 

Election du comité et des vérificateurs 

Les personnes suivantes se présentent à l’élection au comité : 

Juliane Dind, présidente 

Suzanne Vez, membre 

David Gastaldi, caissier 

Catherine Hugon Lovey, secrétaire 

Coraline Suchet, membre 

Marie-Lorraine Thévoz, co-secrétaire 

Elles sont réélues par l’assemblée. 

 

Juliane informe que nous souhaitons élargir le Comité. Nous chercherons une nouvelle personne 
durant l’année. 

Johann Rohner et Jean-Marie Thévoz sont nommés vérificateurs des comptes pour l’année 2023. 

Durant l’année, nous chercherons un remplaçant (en cas de problème) qui pourrait également prendre 
la suite d’un des vérificateurs pour l’année 2024. 

 

Modification des statuts 

Nous vous demandons d’accepter le modification suivante des statuts :  
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Article 4 : « ne peut faire l’objet d’une décision à l’Assemblée Générale qu’une proposition inscrite à 
l’ordre du jour. » 

La modification est acceptée à l’unanimité. 

 

Divers 

Markus présente une association (Solarspar) qui propose des installations solaires en Suisse, mais aussi 
à l’étranger et notamment à Madagascar. Cela pourrait intéresser Mirana. 

Markus parle également d’un festival de danse intégratif. 

Juliane Dind : Le volontariat de Lara se passe très bien. Elle est sur place depuis mi-janvier et a pu 
mettre en place un projet sur le harcèlement. 

Juliane a également un étudiant qui souhaite faire un stage à Tanana Mirana l’année prochaine. Il a de 
l’expérience dans la réparation de vélos et pourrait peut-être mettre un atelier en place avec les 
sourds. Il est aussi très intéressé par l’agriculture ce qui pourrait être utile pour le centre. 

Coraline Suchet : nous avons reçu un email d’une personne qui souhaite faire du volontariat pendant 
deux ou trois semaines. Cela n’est pas possible car c’est trop court. Suzanne répondra. 

 

La séance est levée à 21h28. 

 

 

PV pris par Marie-Lorraine Thévoz 


